
 

 

 

 

DECISION N° 2021-41-ACCA 

Décision modifiant la liste des terrains soumis à l’action de l’association communale de 

chasse agréée de SEUIL D’ARGONNE 

 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Meuse, 

 

Vu les articles L. 422-10 à L. 422-15, L. 422-18 à L. 422-20 du code de l’environnement,  

Vu les articles R. 422-24, R. 422-42 à R. 422-44, R. 422-52 à R. 422-59 du code de 

l’environnement,  

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2006 portant agrément de l’Association Communale 

de Chasse Agréée de SEUIL D’ARGONNE,  

Vu les arrêtés préfectoraux des 02 décembre 2005, 11 septembre 2006, 13 octobre 2006, 

16 janvier 2007, 26 mars 2014, 18 juin 2015 et 16 juillet 2015 fixant le territoire de l’ACCA 

de SEUIL D’ARGONNE,  

Vu la demande de réintégration formulée par Mr MEUNIER Bertrand, Président de l’ACCA 

de SEUIL D’ARGONNE en date du 11 Janvier 2021, 

Vu le courrier adressé à Mr G. P., le 02 février 2021 lui demandant de justifier son droit de 

chasse formant une unité de plus de 60 Ha d’un seul tenant dans un délai de trois mois,  

Vu le courrier de l’ACCA de EVRES reçu le 27 mai 2021, 

 

DECIDE 
 

Article 1 – Les terrains désignés en annexe I, à l’exclusion de leurs parties situées dans un 

rayon de 150 mètres autour de toute habitation ou closes au sens de l’article L. 424-3 du 

code de l’environnement ainsi que des oppositions déclarées, sont soumis à l’action de 

l’association communale de chasse agréée de SEUIL D’ARGONNE.  

 

Article 2 – Les terrains désignés en annexe II sont des enclaves au sens de l’article R. 422-

59 du code de l’environnement. Pour application de l’article R. 422-60 du code de 

l’environnement, le droit de chasse de ces terrains est dévolu à l’association communale 

de chasse agréée de SEUIL D’ARGONNE pour être obligatoirement cédé à la Fédération 

Départementale des Chasseurs de la Meuse si celle-ci en fait la demande.  

 

Article 3 – Conformément à l’article R. 421-1 du code de la justice administrative et L. 

411-2 du code des relations entre le public et l’administration, la présente décision peut 

faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification :  

 

 

- Soit un recours gracieux auprès du Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Meuse. L’absence de réponse dans un délai de deux mois 
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fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois 

suivant son intervention.  

- Soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 

présente décision.  

 

Cette décision prend effet à sa date de publication au recueil des décisions de la FDC 

Meuse. 

 

Article 4 – La présente décision, dont l’exécution est confiée au Président de l’ACCA de 

SEUIL D’ARGONNE, sera publiée au répertoire des décisions officielles de la Fédération 

départementale. Une copie en sera adressée à : 

 Monsieur le directeur départemental des territoires de la Meuse ; 

 Madame la Préfète de la Meuse ; 

 Monsieur le président de l’ACCA de SEUIL D’ARGONNE ; 

 Monsieur le Maire de SEUIL D’ARGONNE ; 

 Monsieur le chef du service départemental de l'Office français pour la biodiversité 

de la Meuse. 

 

 

À BAR LE DUC, le 17 août 2021 

Le Président de la Fédération départementale des Chasseurs de la Meuse, 

Hervé VUILLAUME 

Signature 

  



 

Annexe I à la décision n° 2021-41-ACCA du 17 août 2021 modifiant la liste des terrains 

soumis à l’action de l’Association Communale de Chasse Agréée de SEUIL D’ARGONNE 

Terrains à comprendre dans le territoire de l’ACCA 

Commune  Désignation des terrains 

 

 

SEUIL 

D’ARGONNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Tout le territoire de la commune de SEUIL D’ARGONNE est soumis à l’action 

de l’ACCA  

 

A l’exception :  

- Des terrains situés dans un rayon de 150 mètres autour de 

toutes habitations ; 

- Des terrains entourés par une clôture comme définis par l’article 

L.424-3 du Code de l’Environnement ; 

- Des terrains faisant partis du domaine public de l’état (Forêts 

Domaniales, emprise SNCF, …) ; 

- Des oppositions ou autres mentionnées ci-dessous :  

 

OPPOSITIONS  

 

OPPOSITION ACCA D'EVRES EN ARGONNE - Opposition attenante aux terrains 

soumis à l'action de l'ACCA sur la commune d'Evres en Argonne 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE 

B 

2 8,7645 

3 1,8840 

7 0,9850 

8 0,1585 

9 0,4435 

10 0,1740 

14 0,2680 

19 0,4920 

20 0,8845 

21 0,2025 

26 0,8350 

27 0,7430 

29 0,2940 

30 0,1840 

31 0,3860 

36 0,1370 

37 0,1660 

38 0,5600 

40 1,7720 

44 0,1985 

48 0,3090 

49 0,4820 

50 0,3720 

51 1,0090 

54 0,3875 

55 0,5516 

56 0,8280 

58 0,1920 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEUIL 

D’ARGONNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

65 0,4150 

69 0,1710 

70 0,1765 

71 0,2695 

72 0,2830 

73 0,1900 

74 1,7365 

75 1,5575 

102 0,6115 

107 0,2075 

132 0,2980 

136 0,1380 

137 0,3480 

138 1,3185 

139 0,0850 

141 0,5080 

142 1,6050 

143 0,1295 

181 0,3020 

190 0,4195 

191 0,6940 

192 0,5010 

193 0,6220 

194 0,7190 

704 0,6575 

705 0,2178 

706 0,5790 

707 0,2962 

730 0,3600 

731 5,1045 

732 5,5285 

733 0,0985 

734 0,5225 

YB 

2 1,2630 

4 0,5150 

6 4,0010 

7 1,8480 

8 1,1100 

TOTAL 59,0701 

 

OPPOSITION STE CHASSE TRIAUCOURT BOIS COMMUNAUX 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE 

C 

374 8,7010 

375 5,9900 

479 34,4100 

480 30,1150 

481 19,6100 

614 8,3745 

TOTAL 107,2005 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEUIL 

D’ARGONNE 

 

OPPOSITION G.C. - Regroupement propriétaires F./K./P. 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE 

C 

256 4,4325 

272 3,8175 

273 4,2905 

ZI 

115 0,5903 

116 3,0607 

119 12,5412 

ZK 

11 1,3702 

14 0,4334 

15 1,0128 

16 1,8712 

26 1,7097 

32 13,3318 

33 5,8164 

34 1,0637 

35 7,6580 

36 13,2970 

TOTAL 76,2969 

 

OPPOSITION GIBIER D’EAU – A. P. 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE 

ZK 10a 23,0000 

TOTAL 23,0000 

 

 

 

 

DOMAINE PRIVE DE L’ETAT AYANT FAIT L’OBJET D’UNE DECISION D’EXCLUSION 

 

Néant 

 

ENSEMBLE DES EXCLUSIONS PREVUES PAR LE CODE RURAL 

 

Néant 

 

 

 

  



Annexe II à la décision n° 2021-41-ACCA du 17 août 2021 modifiant la liste des terrains 

soumis à l’action de l’Association Communale de Chasse Agréée de SEUIL D’ARGONNE 

ENCLAVES 
SECTION PARCELLE SUPERFICIE OBSERVATION 

ZK 

17 1,0200 

ENCLAVES 1 – G. 

18 0,2500 

19 0,3500 

20 1,0500 

21 1,3900 

22 1,7400 

23 0,6800 

24 0,4100 

25 0,6100 

27 0,7300 

28 1,3600 

TOTAL 9,5900   

 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE OBSERVATION 

C 

252 0,1600 

ENCLAVES 2 – G. 

253 0,1900 

254 0,4700 

255 0,2000 

257 0,3600 

258 1,3100 

259 0,2000 

260 0,5200 

261 0,2700 

262 2,7500 

264 3,4800 

TOTAL 9,9100   

 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE OBSERVATION 

C 

275 0,2500 

ENCLAVES 3 - STE 
CHASSE 

TRIAUCOURT 

276 0,3500 

277 0,7700 

278 0,4200 

279 0,4200 

280 7,2700 

281 1,3700 

282 1,3900 

283 0,4600 

284 0,7100 

285 0,5100 

286 1,3600 

287 0,1600 

288 4,4100 

713 1,5000 

714 12,9800 

TOTAL 34,3300   



 

SECTION PARCELLE SUPERFICIE OBSERVATION 

B 

4 0,5100 

ENCLAVES 4 - ACCA 
D'EVRES EN 
ARGONNE 

12 0,3100 

13 0,1800 

15 0,1600 

16 0,2100 

18 0,0700 

22 0,2000 

23 0,5800 

24 0,5600 

25 0,1800 

28 0,3500 

35 0,3100 

39 0,2800 

41 1,0100 

42 0,2800 

43 0,1600 

45 0,3000 

46 0,3300 

47 0,3100 

52 1,0600 

53 0,7200 

57 0,3700 

59 0,6000 

60 0,5500 

61 0,1800 

62 0,1900 

63 2,6900 

64 0,5000 

66 0,1700 

67 0,1700 

68 0,2800 

131 0,3600 

133 0,1400 

134 0,4200 

135 0,1500 

140 0,4200 

YB 

1 0,3000 

3 0,1800 

5 0,2900 

TOTAL 16,0300   

 


